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REQUISITION A FIN D’EMPRI-
SONNEMENT. TRIBUNAL .

Reg.du M. P. N©° B
Registre durble Ne,

L’Officier du Ministére Public prés le Tribunal de

En vertu de 'article 82 de Pordonnance-loi du 30 aoiit 1924 et des articles 142 et 146 du décret du
11 juillet 1923 ;

Requiert Monsieur le Gardien de la prison & . ..

de recevoir et emprisonner le nommé
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condamné par jugement du Tribunal

endatedu .. . . ) 193 devenu irrévocable le 193
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